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SCHREIBEN VON [AMMANN] RITTER [ BEAT JAKOB I . ] ZURLAUBEN [AN DEN

FRANZ. AMBASSADORENANTOINE- MICHEL TAMBONNEAU]

"Vostre Excellence Cognoistra par la cy Joincte Declaration [ bezüglich der
j

Werbung von für Frankreich bestimmten Söldnern in den Gemeinen Herrschaften]

le soing que J 'ay pris , de procurer l' entière satisfaction , pour l 'interest

et service Du Roy [Ludwig  XIV . ] , Comme elle a Désiré . Elle se pourra en

suite s ' asseurer en toutes occasions , de ce que Dependera de ma possibilité,

Et pareillement de la Constante observation de la Con federalle obligation en-

vers sa Mazeste . C ' est que J ’ay Voulu Confirmer a V: Ex . par ces Mots,

et me remettre au reste a une de mes Precedentes lettres . . . " .

1 ) vgl . etwa AH 55/105 ; 63/85

- Blatt 183 V leerKopie AH 63 , 183
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